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Projet de 

RÈGLEMENT (UE) N° …/.. DE LA COMMISSION 

du  

modifiant le règlement (CE) n° 1055/2008 de la Commission portant application du 
règlement (CE) n° 184/2005 du Parlement européen et du Conseil, en ce qui concerne les 

critères de qualité et les rapports de qualité pour les statistiques de la balance des 
paiements 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n° 184/2005 du Parlement européen et du Conseil du 12 janvier 2005 
relatif aux statistiques communautaires de la balance des paiements, du commerce 
international des services et des investissements directs étrangers1, et notamment son article 4, 
paragraphe 3, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n° 184/2005 établit un cadre commun pour la production 
systématique de statistiques communautaires de la balance des paiements, du 
commerce international des services et des investissements directs étrangers. 

(2) Le règlement (CE) n° 1055/20082 énonce les critères de qualité communs et la 
périodicité des rapports de qualité pour les statistiques de la balance des paiements. 

(3) Les critères de qualité communs et la périodicité des rapports de qualité pour les 
statistiques de la balance des paiements doivent être adaptés afin de refléter les critères 
de qualité énoncés à l’article 12, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 223/2009 du 
Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2009 relatif aux statistiques 
européennes3. 

(4) Il y a donc lieu de modifier le règlement (CE) n° 1055/2008 en conséquence. 

(5) Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l’avis du comité de la 
balance des paiements, 

                                                 
1 JO L 35 du 8.2.2005, p. 23. 
2 JO L 283 du 28.10.2008, p. 3. 
3 JO L 87 du 31.3.2009, p. 164. 
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A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Le règlement (CE) n° 1055/2008 est modifié comme suit: 

1. L’article 2 est remplacé par le texte suivant: 

«Les États membres fournissent leur rapport de qualité chaque année au plus tard le 31 mai». 

2. L’annexe est remplacée par l’annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le  

 Par la Commission 
 Le président 
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ANNEXE 

1. Introduction 

Le rapport de qualité contient des indicateurs de qualité quantitatifs et qualitatifs. La 
Commission (Eurostat) fournit les résultats des indicateurs quantitatifs pour chaque État 
membre, calculés sur la base des données transmises. Les États membres les interprètent et les 
commentent, à la lumière de leur méthodologie de collecte. 

2. Délais 

- Chaque année, avant la fin du premier trimestre, la Commission (Eurostat) communique aux 
États membres des projets de documents pour les rapports de qualité, basés sur les données 
envoyées l’année précédente, partiellement préremplis avec la plupart des indicateurs 
quantitatifs et d’autres informations à la disposition de la Commission (Eurostat). 

- Chaque année, dans les deux mois suivant la réception du rapport de qualité prérempli et au 
plus tard le 31 mai, les États membres fournissent à la Commission (Eurostat) le rapport de 
qualité complété. 

3. Critères de qualité 

Le rapport de qualité contient des indicateurs quantitatifs et qualitatifs couvrant tous les 
critères de qualité énoncés à l’article 12, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 223/2009. 


